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	OBJECTIFS
	· Rendre tous les stagiaires sensibles aux risques électriques et capables d’appliquer et de respecter les prescriptions de sécurité de la publication UTE C 18-510.

	RAPPEL
REGLEMENTAIRE
	Décret 88-1056 : « (…) L’employeur doit s’assurer que les travailleurs possèdent une formation suffisante leur permettant de connaître et de mettre en application les prescriptions de sécurité à respecter pour éviter des dangers dus à l’électricité dans l’exécution des tâches qui leur sont confiées. Il doit, le cas échéant, organiser au bénéfice des travailleurs concernés la formation complémentaire rendue nécessaire notamment par une connaissance insuffisante desdites prescriptions (…)».

	PUBLIC
	· Toute personne devant effectuer des travaux d’ordre non électrique dans les locaux réservés aux électriciens ou au voisinage de pièces nues sous tension (ex. : personnel d’entretien, maçon…) ou effectuant des tâches de maintenance électriques courantes (remplacement de fusible, ampoule, connexion d’ordinateur…).

	PROGRAMME
	Formation théorique :

· Présentation de la procédure d’habilitation selon le recueil UTE C 18-510
· Les notions élémentaires d’électricité

· Comment travailler en sécurité

· La conduite à tenir en cas d’accident d’origine électrique

Formation pratique : 

· Présentation des équipements de protection électrique

· Revue des dangers inhérents à ces différents équipements
Un recyclage d’une journée est nécessaire tous les 3 ans ou lors de modifications importantes de la profession.

	VALIDATION
	· Une évaluation est effectuée par le formateur tout au long de la formation
· La qualification de personnel habilité est confirmée par la signature du chef d’entreprise de l’attestation d’habilitation fournie 

	DUREE
	· 2 jours (14 heures)

	LIEU
	· Dans votre établissement ou dans une de nos salles
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